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Arrêté électoral du 12 novembre 2018 

portant renouvellement partiel du Conseil de l’IRIAF 

Collège des Usagers 

  

Le Président de l’Université de Poitiers 

 

- Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L.712-2, L.713-1 à L.713-9, L. 719-1 et L. 719-2 ainsi que les articles 
D.719-1 à D. 719-47 ; 
- Vu l’arrêté n° 027-2018 en date du 29 janvier 2018 du Recteur de l’Académie de Poitiers, Chancelier des Universités, 
relatif à la Commission de contrôle des opérations électorales ; 
- Vu les Statuts de l’Université de Poitiers ; 
- Vu les Statuts de l’IRIAF ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er – Organisation des élections 
 
Le Président de l’Université de Poitiers, assisté du Comité électoral consultatif, est responsable de l’organisation de 
l’élection partielle aux fins de pourvoir au Conseil de l’IRIAF :  
 

- Trois (3) sièges pour le Collège des Usagers, soit trois (3) représentants titulaires et trois (3) représentants 
suppléants. 

 
 
Article 2 – Corps électoral et date du scrutin 

 
Le Président de l’Université de Poitiers convoque l’ensemble des électeurs du Collège des Usagers le mardi 11 
décembre 2018. 
 
 
Article 3 – Modes de scrutin 
 
Les représentants du Collège des Usagers sont élus au scrutin de liste à un tour avec représentation proportionnelle 
au plus fort reste, possibilité de listes incomplètes et sans panachage.  
 
 
Article 4 – Composition de la liste électorale 
 
Nul ne peut prendre part au vote s’il ne figure sur une liste électorale.  
 
Le Président de l’Université établit et arrête la liste électorale du Collège des Usagers. 
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Tous les électeurs ne sont pas inscrits d’office sur la liste électorale. Les catégories d’électeurs devant demander leur 
inscription sur la liste électorale, en application de l’article D. 719-9 du Code de l’éducation, doivent remplir une demande 
d’inscription et la faire parvenir au Responsable administratif de l’IRIAF au plus tard le mercredi 5 décembre 2018.  
 
 
Article 5 – Affichage et rectification des listes électorales 
 
La liste électorale est affichée dans les locaux de l’IRIAF au plus tard le lundi 19 novembre 2018. 
 
Toute personne remplissant les conditions pour être électeur, qui constaterait soit que son nom ne figure pas sur la liste 
électorale, soit des erreurs la concernant, peut demander au Président de l’Université, via le Responsable administratif 
de son Institut, de faire procéder à son inscription ou à la correction jusqu’à la veille du scrutin. 
 
Le jour du scrutin, les demandes d’inscription ou de correction sont formulées directement auprès du Président du bureau 
de vote. 
 
En l’absence de demande effectuée au plus tard le jour du scrutin, les électeurs ne pourront plus contester leur absence 
d’inscription sur la liste électorale. 
 
La Commission de contrôle des opérations électorales examine les contestations portant sur les opérations décrites au 
présent article. 
 
 
Article 6 – Eligibilité 
 
Sont éligibles au sein du collège dont ils sont membres tous les électeurs régulièrement inscrits sur la liste électorale. 
 
 
Article 7 – Constitution des candidatures 
 
Chaque candidat établit et transmet une déclaration individuelle de candidature signée et datée (annexe 3). 
L’original est conservé par le Responsable administratif de l’IRIAF. 
 
Le candidat peut préciser son appartenance ou le soutien dont il bénéficie sur sa déclaration individuelle de candidature et 
sur son programme. Les mêmes précisions figurent sur les bulletins de vote. 
 
Chaque liste de candidats est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.  
 
 
Article 8 – Dépôt des candidatures 
 
Le dépôt de candidature(s) est obligatoire (annexe 2).  
 
Chaque liste de candidat doit désigner en son sein un délégué de liste et fournir toute coordonnée téléphonique, postale 
et/ou électronique permettant de le joindre le plus rapidement possible. A défaut de désignation expresse, la tête de liste 
est désignée d’office délégué de liste au sens de l’article D.719-22 al.6 du Code de l’éducation.  
 
Les candidatures sont soit déposées en main propre contre accusé de réception, soit envoyées en courrier recommandé 
avec accusé de réception, au Responsable administratif de l’Institut dont dépend le candidat. Cet accusé de réception 
ne constitue pas une validation des candidatures mais il atteste que les candidatures ont été déposées dans les délais. 
 
La date limite de réception des candidatures est fixée au jeudi 29 novembre 2018. Aucune candidature ne sera admise 
après cette date, pour quelque motif que ce soit. 
 
L’envoi de candidatures par tout autre moyen, notamment fax, courriel ou courrier interne, n’est pas autorisé. 
 
Quel que soit le nombre de candidats sur la liste, tout dépôt de candidature comporte la remise de trois documents : 

- Le dépôt de la liste (cf. formulaire de dépôt de liste en annexe 2), 
- Les déclarations individuelles de candidature de chaque candidat de la liste (cf. formulaire de déclaration 

individuelle de candidature en annexe 3), 








